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L’amélioration du c adre de vie c ollec tif passe par l’entretien des immeubles privés 
qui c onstituent  une part importante du 
patrimoine loc al. 
 
Souc ieuse de c e patrimoine, la c ommune 
de Pont de l’Arn déc ide de venir en a ide, 
sous c erta ines c onditions, aux propriéta ires 
qui effec tuent des travaux de ravalement de 
faç ades par l’a ttribution d ’une subvention. 
 
Le périmètre retenu c onc erne la rue du Pont, 
l’impasse du Cazals, la  Plac e Saint-Jean  et 
la  rue de l’Eglise. Tout dossier hors périmètre 
fera l’objet d ’une étude. 
 
Les travaux subventionnables inc luent toutes les dépenses liées aux travaux de 
restauration des faç ades et/ ou menuiseries. Tout immeuble est c onc erné à la 
c ondition qu’il soit visib le du domaine public  et que les travaux soient réalisés par 
des professionnels du bâtiment  insc rits au registre des métiers. 
 
Toute demande de subvention doit être formulée auprès de la mairie. Un dossier doit 
être c onstitué. 
 
Le montant de la subvention est c alc ulé selon les règles suivantes : 
 

·  25 % du montant hors taxe des travaux 
·  Aide plafonnée à 1524 € par immeuble 

 
Les subventions seront oc troyées dans la limite des c rédits d isponib les. 
 
Un règlement intérieur a été élaboré et sera proposé au c onseil munic ipal le 3 février 
2010. 
 
Début de l’opération : 15/ 04/ 2010. 


